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Par Bercy Infos < https://economie.gouv.fr/entreprises/bercy-infos-qui-sommes-nous> , le 01/09/2023 -
Impôts et fiscalité Impôt sur le revenu LECTURE : 3 MINUTES

Vous êtes un particulier et souhaitez vendre vos biens dans un vide-greniers, une brocante ou une braderie ?

Savez-vous qu’il existe une réglementation que vous devez respecter ? On vous explique les règles à connaître.

Quels sont les types de vente au déballage ouverts aux particuliers ?

Les vide-greniers, brocantes et braderies sont trois types de « vente au déballage », qui sont ouverts aux

particuliers.

Quelles sont les règles que doivent respecter les particuliers ?

Deux ventes au déballage au maximum par an

En tant que particulier non inscrit au Registre des commerces et des sociétés (RCS), vous ne pouvez pas participer

à plus de deux ventes au déballage par an.

Inscription dans un registre

Pour chaque vente au déballage, vous devez vous inscrire dans le registre d'identification des vendeurs de

l’événement et attester sur l’honneur que vous n’avez pas participé à plus de deux ventes durant l’année. Ce

registre est préalablement côté et paraphé par un service de police, de gendarmerie ou par le maire.

Vente d'objets personnels et usagés exclusivement

L’article L310-2 du code du commerce < https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?

cidTexte=LEGITEXT000005634379&idArticle=LEGIARTI000028747799&dateTexte=&categorieLien=id> précise

que les particuliers ne peuvent vendre « exclusivement que des objets personnels et usagés ».

Ainsi, si vous créez vous-même des objets, vous ne pourrez pas les vendre dans une brocante, un vide-greniers ou

une braderie sans vous être déclaré comme professionnel (par exemple, sous le régime de la micro-entreprise).

Dans ce cas, vous devrez payer les impôts et les charges sociales qui correspondent à votre régime.

Vente dans une brocante, un vide-greniers ou une braderie :
quelles règles respecter ?

Qu'est-ce qu'une vente au déballage ?

La vente au déballage consiste à vendre ou racheter des marchandises dans des locaux ou sur des

emplacements non destinés à la vente au public, ainsi qu'à partir de véhicules spécialement aménagés. La

vente au déballage est soumise à une réglementation spécifique.

À savoir

Attention, si vous êtes particulier et que vous êtes l’organisateur d’une vente au déballage (vide-greniers,

brocante, braderie, etc.), vous devez faire préalablement une déclaration (via le formulaire cerfa n°13939*01)

au maire de la commune, pour avoir le droit d’organiser votre événement.

En cas de manquement vous vous exposez à une amende de 15 000 €.
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Les revenus tirés de la vente sont-ils imposés ?

Le revenu des ventes effectuées par des particuliers durant une vente au déballage n’est pas à déclarer à

l’administration fiscale et n’est par conséquent pas imposable.

Il existe seulement deux cas dans lesquels les revenus tirés de la vente doivent tout de même être déclarés à

l’administration fiscale :

Ce contenu pourrait aussi vous intéresser

Vente de biens, dans quel cas déclarer vos revenus ?

En savoir plus sur la vente au déballage

 

 

Ce que dit la loi

Thématiques : Impôts et fiscalité  Impôt sur le revenu

Ce sujet vous intéresse ? Chaque mardi avec la lettre Bercy infos Particuliers, ne manquez aucune info

pratique sur vos droits et obligations en matière de fiscalité, épargne, consommation …

si les biens vendus sont des métaux précieux,

si vous vendez un bien pour plus de 5 000 € (hors meubles, électroménager ou automobiles qui sont
exonérés).

Vente au déballage < https://www.service-public.fr/professionnels-entreprises/vosdroits/F22397> sur

le site service-public.fr

Vide-greniers et brocante organisés par une association < https://entreprendre.service-

public.fr/vosdroits/F22397> sur le site entreprendre.service-public.fr

Cerfa n°13939 : déclaration préalable d'une vente au déballage

Cerfa °2091 < http://www.impots.gouv.fr/portail/formulaire/2091-sd/taxe-forfaitaire-sur-les-cessions-

ou-exportations-de-metaux-precieux> : déclarer la cession de métaux précieux ou de bijoux, d'objets

d'art, de collection ou d'antiquité dont la valeur est supérieure à 5 000 €.

Article R310-9 du code de commerce < https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?

cidTexte=LEGITEXT000005634379&idArticle=LEGIARTI000020096742>

Article L310-2 du code de commerce < https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?

cidTexte=LEGITEXT000005634379&idArticle=LEGIARTI000028747799&dateTexte=&categorieLien=id>
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